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1° par le remplacement du paragraphe d du dispositif
par le suivant :

« d) l’intérêt pour la période du 1er avril 2007 au 31 mars
2008 sera payable à l’échéance, soit le 31 mars 2008 ; » ;

2° par le remplacement, dans le paragraphe e du dis-
positif, du nombre « 2007 » par le nombre « 2008 » ;

QUE le présent décret prenne effet le 31 mars 2007.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47874

Gouvernement du Québec

Décret 262-2007, 28 mars 2007
CONCERNANT une autorisation au Centre local de
développement (CLD) de la Vallée-de-la-Gatineau de
conclure une entente de contribution financière avec
le gouvernement du Canada

ATTENDU QUE le Centre local de développement
(CLD) de la Vallée-de-la-Gatineau souhaite conclure
une entente de contribution financière avec le gouverne-
ment du Canada pour un projet visant le maintien en
emploi d’une ressource dédiée à l’industrie forestière de
la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau qui voit au réseautage
et à la dynamisation de l’industrie forestière ainsi qu’à
l’expansion des entreprises présentes sur le territoire ;

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté, le 29 mars
2006, le décret n° 252-2006 autorisant le Centre local de
développement (CLD) de la Vallée-de-la-Gatineau à
conclure une entente de contribution financière avec le
gouvernement du Canada pour un projet visant l’embau-
che, pour une période d’un an, d’une ressource dédiée à
l’industrie forestière de la MRC de La Vallée-de-la-
Gatineau et que la présente entente vient prolonger
l’entente initiale pour les années 2007 et 2008 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada, dans le
cadre de son programme « Initiative de diversification
économique des collectivités – Rapport Coulombe »,
souhaite verser au Centre local de développement (CLD)
de la Vallée-de-la-Gatineau une contribution financière
non remboursable égale au moindre de 75 000 $ et 40 %
des coûts approuvés pour le projet ;

ATTENDU QUE le Centre local de développement
(CLD) de la Vallée-de-la-Gatineau est un organisme
municipal au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du
gouvernement, conclure une entente avec un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou
organismes gouvernementaux, ou un organisme public
fédéral ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation et du ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
de la Francophonie canadienne, de l’Accord sur le com-
merce intérieur, de la Réforme des institutions démocra-
tiques et de l’Accès à l’information :

QUE le Centre local de développement (CLD) de la
Vallée-de-la-Gatineau soit autorisé à conclure avec le
gouvernement du Canada une entente de contribution
financière non remboursable, pour un projet visant le
maintien en emploi d’une ressource dédiée à l’industrie
forestière de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau qui
voit au réseautage et à la dynamisation de l’industrie
forestière ainsi qu’à l’expansion des entreprises présentes
sur le territoire, dont le texte sera substantiellement
conforme à celui joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47875

Gouvernement du Québec

Décret 263-2007, 28 mars 2007
CONCERNANT un programme relatif à l’octroi d’un
droit autorisant pour une certaine période la récolte
annuelle de bois ronds résineux secs et sains au-delà
de la possibilité annuelle de coupe à rendement
soutenu dans les forêts du domaine de l’État

ATTENDU QUE la Commission d’étude sur la gestion
de la forêt publique québécoise communément appelée
la commission Coulombe, constituée en vertu du décret
n° 1121-2003 du 22 octobre 2003, a recueilli des mémoires,
a réalisé des mandats d’études externes et des rencontres
et, finalement, a déposé son rapport le 8 décembre 2004 ;

ATTENDU QUE, à la suite de l’adoption, en juin 2005,
de la Loi modifiant la Loi sur le ministère des Ressources
naturelles, de la Faune et des Parcs et d’autres disposi-
tions législatives (2005, c. 19), le ministre a annoncé la
nomination du forestier en chef le 9 décembre 2005 ;

VERRETCA
Décret 262-2007, 28 mars 2007


	droits2: 


